
 

Le 15 décembre 2009 
  
  

DECRET 
Décret n° 2009-1425 du 20 novembre 2009 modifiant l’article D. 712-20 du code de la 
sécurité sociale relatif aux modalités d’attribution du capital décès aux ayants droit 

des fonctionnaires, des magistrats et des militaires 
  

NOR: BCFF0919925D 
  

Version consolidée au 22 novembre 2009 
  
  
  
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et 
de la ville et du ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la 
réforme de l’Etat, 
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 712-1, D. 713-12, D. 719 et D. 
720 ; 
  
Vu la loi n° 99-944 du 15 novembre 1999 modifiée relative au pacte civil de solidarité, 
  
Décrète :  
  
  
Article 1  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de la sécurité sociale. - art. D712-20 (V) 
  
Article 2  
  
  
Le présent décret s’applique à la détermination des droits au versement d’un capital décès 
à raison de tout décès postérieur à son entrée en vigueur. 
  
Toutefois, le partenaire d’un pacte civil de solidarité non dissous et conclu plus de deux 
ans avant le décès du fonctionnaire a droit, si ce décès est survenu au cours des quatre 
années précédant la publication du présent décret, au versement d’un montant équivalent 
à celui auquel lui donnerait droit l’application des règles prévues par le présent décret. 
  
L’alinéa précédent est sans préjudice des droits acquis par les autres catégories d’ayants 
droit en vertu des textes applicables à la date du décès.  
  
Article 3  
  
  
Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et le 



 

ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait à Paris, le 20 novembre 2009.  
  
François Fillon   
  
Par le Premier ministre :  
  
Le ministre du budget, des comptes publics,  
de la fonction publique  
et de la réforme de l’Etat,  
Eric Woerth  
Le ministre du travail, des relations sociales,  
de la famille, de la solidarité  
et de la ville,  
Xavier Darcos  
  
  
 


